
 BENEDICTION DES FONTAINES 

Le 22 Septembre 1850, à 11 heures du matin, ont été bénies les fontaines établies à La Vallette dans 

le courant de cette année par les soins de Monsieur Bourrut-Lagauterie (Pierre-Justin), maire et Roy 

Antoine, adjoint. Cette cérémonie avait attiré une grande partie des populations environnantes, car  

ce même jour eut lieu à La Vallette le premier concours agricole de la société d’agriculture arts et 

commerce de la Charente. 

Les notabilités présentes à cette cérémonie et à ce concours, étaient outre les autorités locales, 

Messieurs Rivière, préfet de la Charente, Normand de la Tranchade, maire d’Angoulême, président 

de la société d’agriculture arts et commerce de la Charente, Landreau, vice-président, Cassaigne, 

bibliothécaire de la ville d’Angoulême et secrétaire de la société ; et de Messieurs de La Grenée, 

représentant du peuple à l’assemblée nationale, ancien ministre plénipotentiaire en Chine, le comte 

de Béarn ancien ambassadeur à Hanovre, Gellibert, ancien député et ancien maire d’Angoulême et 

Gellibert des Seguins, général d’artillerie, commandeur de la légion d’honneur. 

Avant la bénédiction, Monsieur l’abbé Vacher curé de La Vallette a prononcé le discours suivant : 

« Messieurs, la pensée de demander  aujourd’hui les prières de la religion et d’imprimer à ce 

monument comme un caractère sacré par les bénédictions de l’église a été une pensée qui honore 

votre piété et qui renferme d’utiles enseignements, car cet acte est un hommage à la divinité et une 

invocation à sa bonne et paternelle providence. Aujourd’hui, le génie de l’homme se joue des 

obstacles et plie la nature à tous ses besoins, mais il éprouve en lui un sentiment qui le porte à 

attribuer l’honneur de ses chefs d’œuvre à celui de qui proviennent tous les dons et tous les 

bienfaits. Que ceux qui n’ont foi en leur propre sagesse se confient seulement à la science et en la 

force de l’homme ! Nous chrétiens, nous invoquons le Dieu de nos pères et nous voulons que le 

prêtre vienne en son nom bénir et sanctifier l’heureux résultat de nos travaux afin que la main divine 

nous en fasse recueillir tout le bien. Aussi je me réjouis, Messieurs, de voir en ce jour, les chefs du 

peuple et les Magistrats de notre pays donner à tous cet éclatant témoignage de leur religion et je 

suis heureux de concourir, par mon ministère, à remplir leurs pieuses intentions. 

Qu’il me soit permis d’être ici, l’interprète des sentiments de tous les habitants de La Vallette, mes 

biens aimés paroissiens, en adressant à Monsieur le Maire, les plus grandes éloges pour le zèle et le 

généreux dévouement dont il a fait preuve pendant toute la durée des travaux. Que Dieu veuille que 

semblables à ces jets purs et salutaires qui jaillissent pour l’utilité de tous, les préceptes de l’évangile 

se développent de plus en plus en nos cœurs et raffermissent parmi nous les idées d’ordre et de 

famille, de paix et d’union. 

C’est ainsi que le seigneur exauçant les vœux de nous tous, épanchera sur notre patrie et 

spécialement sur cette cité, l’effusion de ses bienfaits, et c’est ainsi que notre belle France ne verra 

luire sur elle que des jours sereins et heureux. » 

Le soir, des bals ont terminé la fête. Des distributions de pain et de vin ont été faites pendant la 

journée aux indigents qu’on a voulu ainsi associer à la réjouissance publique.  


